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ASSEMBLEE GENERALE DU 24/01/2020 à BRETIGNY 

"salle de la commanderie de la communauté de communes" 

 

L'ensemble des organisateurs était présent. 

La Foulée des Cochons : François Fillion - les CROCOCS : Sylvain Aspert - Bouton d'or : Christine Di Sinno 

(trésorière) - La Chevignoise : Cédric Wyndaele et Benoit Renaut - Foulées de la Norges : Marc Tisserant - 

Foulées Epleumiènnes : Sylvie Moilleron et Christine Clère - Foulées du Lac kir : Alain Bregand et Jean-

Claude Maguer - Foulées du Vernois : Pascal Mielle et Claude Guichet - Foulées du Pont de Pierre : Alain 

Vourc'h - 10 km au Fil de l'Eau : François Guerillot et Thierry Sammartino - Responsable classement : Jean-

Jacques Michaut - Secrétaire : Daniel Mattioli. 

 

BILAN 2019  

Rapport d'activité : 

- Fréquentation en très légère baisse (7 baisses pour 3 progressions) plus ou moins marquée 

suivant les courses (moins 60 coureurs sur l'ensemble des courses du challenge). Probablement 

due au nombre de courses au calendrier (+ de 70). 

- Pas de problème dans l'organisation des différents courses 

Rapport financier (annexe 1): 

- Le bilan financier (adopté à l'unanimité) laisse apparaitre une balance très légèrement négative 

(- 7,76€) ; ceci grâce l'intégration des Foulées Du Vernois.  

- Le montant de la cotisation et le versement par coureur ne changent pas. 

- L'augmentation du nb de catégories va générer plus de dépenses, pour garder l'équilibre 

financier, il sera nécessaire de faire la demande de subvention auprès du Conseil Départemental. 

Bilan de la soirée des récompenses :  

- Tout le monde s'accorde à dire qu'elle était pleinement réussie. Déroulé parfait dans le timing, 

buffet copieux et très bon avec une étoile supplémentaire pour le repas des bénévoles (merci à 

François et son cuisinier). 

- la seule petite chose à changer, c'est de mettre des numéros différents entre les cadeaux des 

jeunes et des adultes. Des n° identiques mais de couleurs différentes peut prêter à confusion. 

 

POUR 2020  
- Les 10 courses sont reconduites à l'identique.  

- Jean-Jacques a refait le point sur les courses prises en comptent pour le challenge et validé par les 

organisateurs. 

- Jean-Jacques se charge de dépoussiérer et mettre à jour tous les documents transmis au nouveau 

président, dont le tableau référents 2020 (voir annexe 2). 

- Le passage de Vétérans (par dizaine dès 40 ans) à Masters (par lustre dès 35 ans) augmente le nb de 

podiums. Les membres du challenges ont décidé de garder le principe de récompenser les podiums 

complets pour toutes les catégories. 
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-  Complément d'information proposé par Jean-Jacques : En rapport avec l'augmentation du nombre de 

catégories, chaque organisateur devra fournir pour la soirée, 8 coupes et pour 100€ de cadeaux (produits 

ou argent)..  

- Flyers : Les affiches et les flyers ont été imprimés par JJ Michaut et répartis entre les organisateurs, 

notamment les associations de coureurs  qui se déplacent sur les épreuves externes au challenge pour en 

distribuer. 

- Pour mieux faire connaitre le challenge et les courses qui le composent, il ne faut pas hésiter à distribuer 

des flyers sur les autres courses du calendrier. Pour ce faire, il est préférable de cibler les petites courses 

par rapport aux grandes type Nuit Saint Georges. Les grandes courses ayant énormément de coureurs qui 

viennent de trop loin pour s'intéresser a challenge. 

- Modifications du règlement adoptés à l'unanimité :  

 - Masters 60 < 70 ans passent de 6 à 5 courses pour être qualifiés et 7 courses (au lieu de 8) 

 max seront comptabilisées. Le nb de bonus ne change pas. 

 - Masters 70 ans et + passent de 6 à 4 courses pour être qualifiés et 6 courses (au lieu de 8) 

 max seront comptabilisées. Le nb de bonus ne change pas. 

 - Pas de changement pour les autres catégories 

- Concernant les invitations à la soirée pour ceux qui font 9 ou 10 courses, il faudra préciser sur le carton 

d'invitation, la raison pour laquelle ils sont invités et qu'il leur sera remis pour l'occasion, une inscription 

gratuite sur une course (par tirage au sort) pour la saison suivante (beaucoup de défections à la soirée 

dans cette catégorie). 

- Jean-Jacques propose d'envoyer aux participants des 4 premières courses, un mail avec leur classement 

au challenge. Le but étant d'informer les coureurs de leur inscription automatique au challenge et de les 

inciter à consulter régulièrement le classement. 

 

Renouvellement du bureau : 
Bureau sortant   : Nouveau bureau  : 

 - François de la Tour d'Auvergne - Président  - François FILLION - Président 

 - Christine DI SINNO - Trésorière  - Christine DI SINNO - Trésorière 

 - Daniel MATTIOLI - Secrétaire  - Daniel MATTIOLI - Secrétaire 

Le nouveau bureau a été validé à l'unanimité. 

 

DIVERS : 

- La soirée du challenge 2020 se déroulera à la salle des fêtes de Savigny le Sec le vendredi 20 

novembre à 20h. 

- La soirée du challenge 2021 se déroulera le vendredi 26 novembre 2021 salle du CAPJ à Fontaine lès 

Dijon 

 
Clôture de l'assemblée générale à 21H50 suivie de la traditionnelle galette qui je le rappelle est prise en 

charge par la présidence sortante. 

 

Hors réunion : 

- Le site du challenge http://www.challenge-etoile21.com est consultable par tout le monde et contiendra 

entre autre, le règlement du challenge, les classements, le calendrier..... 

- Une page interne est ouverte aux seuls membres du challenge http://www.challenge-

etoile21.com/interne-association.html dans laquelle on trouve tous les documents nécessaires au 

président, avec notamment les référents à jour, le règlement interne, les comptes-rendus de réunion...  

http://www.challenge-etoile21.com/
http://www.challenge-etoile21.com/interne-association.html
http://www.challenge-etoile21.com/interne-association.html


 

3 

ANNEXE 1 : BILAN FINANCIER 2019
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ANNEXE 2 : LISTE DES REFERENTS 2020 

 

 


